
Les actions de SAFE pour gérer le handicap en formation

Vous êtes atteint(e) d’un handicap et vous vous interrogez sur la réalisation de votre 

formation ?

SAFE vous répond en quatre étapes :

Vous souhaitez des informations sur la prise en compte de votre 

handicap pour faciliter votre formation ? 

CONTACTEZ-NOUS

Cindy BIAIS – responsable SAFE

07 85 75 06 45

cbiais@planete-safe.fr

Nous vérifions en amont de la 

formation si la salle/le site 

d’accueil sont équipés d’un accès 

handicapé

Vous nous faites remonter l’information sur votre handicap :

notre équipe réceptionne et enregistre votre demande, et vous 

contacte pour identifier vos besoins pour la formation : gestion 

des documents d’inscription, transport, adaptation du support 

pédagogique, logistique sur place, accompagnement pour le test si 

formation certifiante

Au sein de notre holding, notre 

Responsable Ressources 

Humaines nous aide à identifier 

vos autres besoins

A l’issue de la formation, vous serez 

interrogé(e) via notre enquête 

satisfaction sur le bon déroulement de 

votre formation et sur vos conditions 

d’accueil

https://www.agefiph.fr/nouvelle-aquitaine

https://www.agefiph.fr/occitanie

Besoin d’aller plus loin pour la gestion de votre handicap ?

Ces liens peuvent vous aider :

https://mdph33.fr/contacts/contacts-sur-le-territoire

mailto:cbiais@planete-safe.fr
https://www.agefiph.fr/nouvelle-aquitaine
https://www.agefiph.fr/occitanie
https://mdph33.fr/contacts/contacts-sur-le-territoire


Le handicap nous concerne tous

Les différents types de handicap

80 % des handicaps sont invisibles. Visible ou non, de naissance ou acquis au cours de la vie, le handicap peut se manifester

sous de multiples formes :

Qu’est-ce que le handicap ?

« Le handicap représente toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans

son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs 

fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. »

Troubles Dys : appelés troubles cognitifs spécifiques, ils apparaissent

dès l’enfance et persistent à l’âge adulte. Les troubles du langage écrit

dyslexie et dysorthographie) ; les troubles du langage oral (dysphasie) ;

les troubles du développement moteur ou des fonctions visuospatiales

(dyspraxie) ; ou encore les troubles des activités numériques

(dyscalculie),…

Maladies invalidantes : maladies 

cardio-vasculaires, diabète, VIH, 

cancer, sclérose en plaques, 

polyarthrite, maladie de Crohn,…

Handicap sensoriel : altération de

l’ouïe ou de la vue : myopie,

daltonisme, surdité, cécité, vision

monoculaire,…

Handicap psychique : anorexie,

troubles dépressifs graves, troubles

obsessionnels compulsifs,

psychoses,…

Handicap moteur ou physique :

atteinte de la motricité d’une ou

plusieurs parties du corps : troubles du

dos, amputation, paraplégie,

traumatisme crânien, malformations,…

Handicap intellectuel : conséquence

d’un déficit du quotient intellectuel

inférieur à 70 : trisomie, syndrome du X

fragile (syndrome génétique avec

retard cognitif)

Autisme et troubles envahissants du

développement (TED)
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